
1 

 FFB - 04/2005 

 

FÉDÉRATION FRANÇAISE 
DE BILLARD  

 
 
 
 
 
 

Commission Sportive Nationale 8 Pool 
 
 
 
 

DOSSIER  
DE  

DEMANDE 
D’ORGANISATION  

 
DE COMPETITIONS NATIONALES 

 
 



2 

 FFB - 04/2005 

 

1. Demande d’organisation 
 
Un Club affilié à la fédération Française de Billard ou tout groupement sportif désireux d’organiser les 
Tournois Nationaux ou les Finales de Championnats de France de la Fédération Française de 
Billard, doit adresser sa demande au Secrétariat Fédéral en présentant impérativement : 
 

- Le comité d’organisation de la manifestation est composé de : 
o 1 ou 2 personnes qui représentent le comité de direction 
o 1 responsable de la logistique 
o 1 responsable de la communication 
o 1 responsable de l’administration 
o 1 responsable des finances (qui peut être un membre du comité de direction) 

 
- Le formulaire de demande d’organisation est joint à ce document. L’avis de la Ligue 

d’appartenance du Club demandeur est absolument indispensable. Toute demande 
d’organisation portant un avis défavorable de la Ligue, décharge celle-ci en cas d’attribution 
de la compétition par la CSN. 

 
- Le budget prévisionnel. Le budget général d’une compétition nationale, est compris entre 

4 000 �  et 6 000 � .. Toutefois, pour les tournois nationaux, les primes doivent être rajoutées à 
ces montants. Elles figurent dans les dispositions financières de la saison en cours. 

 

2. Attribution 
La Commission Sportive Nationale 8 Pool est souveraine pour décider de l©attribution d’une 
compétition nationale. En cas de pluralité de demandes, l’organisation est accordée en priorité à : 

� Un Club affilié à la FFB 
� Un Club possédant une équipe engagée en championnat de D1 ou de D2 
� Un Club dont la situation géographique est jugée la mieux appropriée 
� Un Club ou une Ligue souhaitant créer un événement promotionnel de la discipline  
� Pour les finales du Championnat de France : un Club ayant déjà organisé au moins un 

tournoi national. 
 
La Ligue est tenue, en cas de désistement du Club demandeur, de se substituer à lui pour faire en 
sorte que ce tournoi ait lieu. Le Club, qui dès lors, accepte cette organisation ne peut prétendre à 
aucune indemnité de la part du Club défaillant. 
 
Tout club acceptant l’organisation d’une compétition officielle s’engage sur tous les points 
détaillés ci-dessous. 
 

3. Logistique 
 
A/ Les Billards 
Pour le déchargement et le chargement du camion de livraison, l’organisateur doit disposer 
impérativement d’un chariot élévateur (type Fenwick) et doit s’assurer d’un nombre de personnes 
suffisant : 

Lors du déchargement du camion (4 minimum) 
Pour le montage des billards et l’installation dans la salle (8 minimum) 
Pour le réglage des billards (4 minimum) 
Installation de la buvette (4 minimum) 
Installation de la salle et de la table de marque (4 minimum) 
 

L©installation des billards doit être terminée la veille du 1er jour de la compétition. Les billes, et les 
billards, doivent faire l’objet d’un nettoyage complet. 
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B/ Les accessoires 
Chaque billard doit porter un numéro d©ordre, positionné sur les côtés, lisible par le public et les 
officiels. 
 
- Râteau obligatoire à disposition des joueurs. 

- Aspirateur, brosses, chiffons pour nettoyage des billes. 
 
 

4. La salle 
 
A/ L’espace compétition 
Le site doit être, de préférence, situé près des grands axes, afin de faciliter sa localisation et son 
accès aux compétiteurs, aux spectateurs. Il doit offrir un parking adapté aux manœuvres et au 
stationnement du camion de livraison des billards. Les portes doivent être suffisamment grandes 
pour faire entrer les caisses qui abritent les billards et, si possible, le chariot élévateur. L’organisateur 
favorisera un accès sans marches pour les billards. Une ou deux marches peuvent être des 
contraintes importantes qui multiplient les risques de blessures ou de casse. 
 
L’aménagement de la salle doit comprendre : 

- un espace compétition  
- des gradins pouvant accueillir 300 personnes au minimum  
- un espace détente et restauration séparé de l’espace compétition 
- des vestiaires et des toilettes appropriés  
- un espace destiné au rangement des caisses qui contiennent les billards 
 

Autres caractéristiques : 
- une température ambiante supérieure à 20°C  
- une sonorisation adéquate dans la salle de compétition et dans les locaux annexes 
- un éclairage suffisant à la meilleure pratique. Si la salle possède de grandes baies vitrées, 

l’organisateur doit veiller à ce qu’aucune lumière extérieure ne gène le jeu des compétiteurs 
- la salle peut être décorée de manière à obtenir une ambiance conviviale  
- le sol doit être stable et de préférence recouvert d©une moquette unie ou de tout autre 

revêtement non glissant destiné à atténuer les bruits.  
- des panneaux mentionnant l’interdiction de fumer doivent être mis en place et visibles par 

tous. 
 
La surface minimum de l’aire de jeu, qui comprend les 32 billards, doit être de 800 m². L’organisateur 
doit prévoir, en plus, l’emplacement d’une estrade nécessaire à la direction du jeu et d’un podium 
pour la remise des récompenses. L’agencement des billards et de l’espace de Direction des jeux doit 
être effectué comme présenté dans les schémas joints. L’espace entre les billards (2 mètres au 
minimum) doit permettre la meilleure pratique et la circulation des joueurs. L’installation de tables et 
de chaises réservées aux compétiteurs, dans la surface de jeu, est obligatoire. 
 
B/ L’espace "détente et restauration" . 
Aussi nommé "buvette", cet espace doit être séparé de l’espace compétition. S’il est impossible 
d’agencer la buvette dans une pièce différente, elle doit être matérialisée par des barrières ou des 
panneaux. Dans ce cas, cet espace doit être obligatoirement une zone "non fumeur".  
 
Si des boissons alcoolisées sont servies, elles n’entrent pas dans le cadre de la licence 4 (inférieure 
à 15°). 
 
Etant donné le nombre important de compétiteurs, cet espace doit faire l’objet d’une attention 
particulière au niveau de la sonorisation : le bruit qu’occasionne cette activité ne doit pas perturber 
l’espace compétition, et les joueurs qui s’y retrouvent doivent pouvoir entendre les annonces des 
tours de jeu. 
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C/ L’espace "affichage des résultats"  
 
Le tableau général des résultats techniques doit se situer hors de l©enceinte de jeu (à l©entrée de la 
salle si possible) et être l’objet d’une mise à jour permanente. Il doit être assez grand pour être 
visible par tous et placé de telle façon que les personnes le consultant ne gênent pas la circulation 
du public. 
 

5. Dispositions pour contrôle antidopage 
 
Les fédérations sportives agréées, en application de la loi n°99-223 du 23 mars 1999 relative à la 
protection de la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage (codifiée par le code de santé 
publique), doivent prendre en collaboration avec les organisateurs, les dispositions matérielles pour 
permettre et faciliter la mise en place des contrôles, même de manière inopinée pendant les 
manifestations. 
Des locaux, exclusivement réservés à cet effet, doivent être constitués et aménagés comme suit :  

- un bureau qui ferme à clé : meublé d’une table et de chaises où est entreposé le matériel de 
prélèvement,  

- une salle d’attente destinée à accueillir les sportifs convoqués 
- des sanitaires, comprenant WC et lavabo, permettant au Médecin de s’isoler avec le sportif 

pour procéder aux opérations de prélèvements 
 
 

6. Publicité 
 
Le partenariat avec les sociétés SUPREME et BCE impose les contraintes suivantes aux 
organisateurs : 
 

- Disposer dans la salle de compétition les panneaux fournis par SUPREME dans le but de 
promouvoir ses produits. 

 
- Disposer à l’entrée du site de la compétition les banderoles de bienvenue fournies par 

SUPREME. 
 

- Disposer des panneaux publicitaires fournis par SUPREME autour de l’aire de jeu, de sorte 
qu’ils puissent être vus par des caméras de télévision. 

 
- Réaliser les photos des podiums de sorte que le nom ou le logo de SUPREME apparaisse 

sur les clichés. 
 

- Permettre à SUPREME de placer un stand de vente de ses produits en excluant tout stand 
de la concurrence, même dans le cas de son absence. 

 

 
 
 

 

Pour la réalisation des affiches et des programmes ou tous autres documents visant à promouvoir la 
manifestation, il est formellement interdit de faire apparaître des concurrents au partenaire officiel. 

 
La liste des partenaires officiels sera communiquée avec les logos dès la confirmation d’attribution de 

la manifestation 
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7. FORMALITES ADMINISTRATIVES 
 
A/ La Municipalité 
Si l’organisateur souhaite utiliser une enceinte sportive municipale, demander la mise à disposition 
des locaux auprès des services techniques de la municipalité. Cette demande doit être formulée 
suffisamment à l’avance afin de réserver les lieux. Elle doit être accompagnée du projet et des 
caractéristiques techniques exigées pour la compétition (voir chapitre logistique). 
 
L’organisateur doit demander, au moins un mois avant, les différentes autorisations municipales 
requises, liées aux conditions d’organisation de la manifestation (affichage, fléchage d’un itinéraire 
vers le lieu de compétition,…). 
 
Au moins quinze jours avant, adresser une demande d’ouverture de débit de boissons dans les 
installations sportives pour une manifestation exceptionnelle.  
 
 
B/ L’assurance 
Souscrire une assurance complémentaire destinée à couvrir les responsabilités civiles de 
l’organisateur dans le cadre de la manifestation sportive. Celle-ci est établie en fonction du lieu, du 
matériel entreposé, du nombre de participants et de spectateurs. Toutes ces informations doivent 
être communiquées au cabinet d’assurance concerné, qui délivrera une "attestation d’assurance". Un 
mois avant la compétition, l’organisateur doit adresser une copie de l’attestation d’assurance en 
responsabilité civile, au Président de la CSN 8 Pool et si besoin aux responsables municipaux 
concernés. 
 
 
C/ La SACEM 
Déclarer la manifestation à la SACEM, au moins quinze jours avant. 
Signer et retourner, une semaine avant, le contrat général de représentation fourni par la SACEM. 
Envoyer, dans les dix jours suivants, l’état des dépenses et des recettes et du programme des 
œuvres diffusées. 
 
 
D/ Autres obligations 

- Effectuer une déclaration d’ouverture du débit de boissons auprès de la recette des douanes 
et des droits indirects et acquitter les droits de licence et de taxe spéciale. 

- Formuler une demande d’exonération de la TVA sur les publicités du programme. 
- Déclarer la manifestation sportive, au moins 3 mois avant, auprès de la Direction 

Départementale de la Jeunesse et des Sports du lieu de déroulement de la compétition. A 
noter que le club organisateur ne sera pas informé d’un éventuel contrôle anti-dopage des 
compéttieurs. 

- Prendre contact, au moins trois mois avant, avec les services de secours "institutionnels" 
(sapeurs pompiers, associations de secourisme ou de protection civile) en vue d’un rendez-
vous d’inspection avant le déroulement de la manifestation. 
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Demande d’organisation d’une compétition sportive nationale 
de Billard 8 Pool 

 

COMPETITION DEMANDEE : ........................................................................................................  

 

Nom du club : ...................................................................................................................................  

Nom du président du club : ..............................................................................................................  

Nombre de licenciés + de 21 ans :………...……  Nombre de licenciés – de 21 ans : …………….... 

Ligue d’appartenance : ....................................................................................................................  

Comité de direction (1 ou 2 personnes) : .........................................................................................  

Coordonnées complètes : 

Adresse : ..........................................................................................................................................  

..........................................................................................................................................................  

Téléphone fixe : ..............................................  téléphone portable : ..............................................  

 
Responsable de la logistique  ……………………………………………………………………… 
Responsable de la communication ……………………………………………………………………… 
Responsable de l’administration ……………………………………………………………………… 
Responsable des finances   ……………………………………………………………………… 
 

Date souhaitée de la manifestation : (voir calendrier) 

1er choix : ........................................................  

2ème choix : ......................................................  

3ème choix : ......................................................  

 

Lieu d’organisation 
 
Lieu exact de la compétition (adresse complète) : ..........................................................................  

..........................................................................................................................................................  

Tél.  : ...............................................................  
 
Conformité de la salle : 
 
Dimension de l’aire de jeu : Longueur ............  largeur ..............  
 
Nombre de places pour le public : ..................  
 
Eclairage conforme   oui  non 
 
Luminosité extérieure occultée oui  non 
 
Buvette sur place    oui  non 
 
D’autres questions peuvent vous être posées ultérieurement par la CSN en vue de l’attribution 

de la manifestation. 

AVIS DE LA LIGUE 
 

�  Favorable      � Défavorable 
 

NOM - Prénom - signature 
 

Joindre le courrier de la mairie 
confirmant la réservation de la salle, 

avec plan et photo. 
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BUDGET PREVISIONNEL 
 

COMPETITION NATIONALE DE BILLARD 8 POOL 
______________________ 

 

RUBRIQUES DEPENSES RECETTES 
COMMUNICATION    
Maquettes, P.A.O.    
Imprimeur    
Publicité, annonceurs   
Partenariat   
   
ADMINISTRATION   
Assurances   
SACEM   
Caution d’organisation   
Droits d’organisation (FFB)   
Frais Postaux   
Subventions (Région, Département, Municipalité,…)   
   
LOGISTIQUE   
Transport des Billards   
Location de la salle   
Petit matériel    
Sonorisation   
Nourriture   
Boissons   
Sécurité   
Décoration   
   
COMPETITION   
Caution de déroulement   
Indemnisation des représentants FFB   
Indemnisation des Directeurs de jeu   
Indemnisation des Arbitres   
Versement des inscriptions joueurs   
Animation   
Coupes et Trophées   
   
Autres services extérieurs   
   
   
   
Divers   
   
TOTAL   
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